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Prendre note qu’aucun bulletin municipal 

ne sera distribué en août. 

De retour en septembre



TARIF DE LOCATION DE SALLE

Locaux PRIX PAR HEURE

PRIX MAXIMUM

QUOTIDIEN

Salle Communautaire (837, 8e rang) N/A 90$

Gymnase - École Le Rucher (260 route de l’école) 31,25$ 125$

Cafétéria - École Le Rucher (260 route de l’école) 21,25$ 85$

Gymnase et cafétéria - École Le Rucher 52,50$ 210$
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Bureau
municipal

819-285-2075
Urgence : option 4

info@saint-sylvere.ca
Mairesse

Sylvie Tanguay
819-380-4819

sylvie.tanguay@saint-sylvere.ca

Directrice générale
Alexandra Brière-Malo dg@saint-sylvere.ca CONSEILLERS MUNICIPAUX

Directrice générale
adjointe

Karol-Anne Smith
info@saint-sylvere.ca Fannie Boisvert

siège no 1 fannie.boisvert@saint-sylvere.ca

Comptabilité comptabilite@saint-sylvere.ca Éric Chassé
Siège no 2 eric.chasse@saint-sylvere.ca

Vie communautaire communautaire@saint-sylvere.ca André Casavant
Siège n4 andre.casavant@saint-sylvere.ca

Inspecteur de la voirie
Roger Faucher voirie@saint-sylvere.ca Yan Dagenais

Siège no 5 yan.dagenais@saint-sylvere.ca

Bibliothèque 
Lyne Bédard

819-285-2075 p:3
biblio037@reseaubibliocqlm.qc.ca

Marc St-Louis
Siège no 6 marc.st-louis@saint-sylvere.ca

POUR NOUS JOINDRE

SERVICE D’URGENCE : 911 SURETÉ DU QUÉBEC : 819-298-2211

INFO SANTÉ : 811 Centre anti-poison
1-800-463-5060

Bureau de poste 819-285-2532 Comité des loisirs Audrey Mailhot 819-383-1997

Caisse Desjardins
Godefroy 819-233-2333 CAB Denise Rivard 819-285-2305

CPE la petite école 819-367-2248 Chorale les Rossignols Francine Richard 819-285-2841

École le Rucher 819-285-2992 FADOQ Georges Sirois 819-285-2530

CSS de la Riveraine 819-293-5821 Club de croquet Martin St-Louis 819-546-2009

CLSC Fortierville 819-287-4442 Club de motoneige Riv-Bec Karol-Anne Smith 418-929-5808

OMH 819-367-2166 Comité de développement
local Chantale Beaudoin 819-795-8802

Presbytère 819-297-2921 Cursillo Rita Hanna 819-367-2240

SPA Mauricie 819-376-0806 Familiprix Daveluyville 819-367-2022

INFORMATIONS
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Demande d'emploi - Élection municipale 2025
Dans le cadre de l’élection municipale qui aura lieu le dimanche 2 novembre 2025, la municipalité est à la recherche
de personnes sérieuses et disponibles pour combler les 5 postes suivants :

1 poste de responsable de la salle (PRIMO)
2 postes de scrutateur
2 postes de secrétaire de bureau de vote

De plus, 2 postes de RÉVISEUR sont aussi disponibles pour un soir et un après-midi (dates à reconfirmées entre le
13 octobre et le 21 octobre). 
Le candidat ayant aussi postulé sur un des 5 postes plus haut sera priorisé pour les postes de réviseur. 

Exigences de disponibilité
Pour soumettre votre candidature, vous devez être disponible aux dates suivantes :

Le jour du vote par anticipation, soit le dimanche 26 octobre, de 11h30 à 20h30 (approximatif);
Le jour du scrutin, le dimanche 2 novembre, de 9h am jusqu’à la fin du dépouillement (prévoir entre 21h et
minuit);
Une période de formation obligatoire aura lieu au mois de septembre, en semaine, au bureau municipal.

Conditions
Salaire : entre 19,32 $ et 20,13 $/heure, selon le poste occupé.
Aucune sortie de la bâtisse ne pourra être autorisée pendant les heures de travail du 26 octobre et du 2
novembre.
Seules les candidatures retenues seront contactées.
Compléter le formulaire de demande d’emploi au lien suivant : https://forms.gle/ynt47NPAeECH59UV9
Si vous n’êtes pas en mesure de remplir le formulaire en ligne, une version papier est disponible au
bureau municipal.

Descriptions des différents postes :
PRIMO 

Responsable du lieu de vote, cette personne supervise la circulation et veille au bon déroulement du vote.
Personne-ressource pour le personnel électoral.  

SCRUTATEUR 
Responsable du bureau de vote.
Assure le bon déroulement du vote et le respect du secret du vote. 
Procède au dépouillement des bulletins de vote et transmet les résultats au président d’élection.  

SECRÉTAIRE 
Assiste le scrutateur dans ses fonctions. 
Marque la liste électorale pour indiquer les personnes ayant voté et inscrit les mentions relatives au
déroulement du vote dans le registre du scrutin.  

RÉVISEUR 
Accueille les électeurs qui souhaitent effectuer des ajouts, des corrections ou des radiations à la liste électorale.

Date limite pour postuler : Jeudi 7 août 16h

Merci de votre intérêt à faire partie de l’équipe électorale municipale et à contribuer au bon déroulement du scrutin!
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Municipalité de
Saint- Sylvère
MRC de Bécancour
Province de Québec

AVIS PUBLIC
Entrée en vigueur

Donné à Saint-Sylvère, le

________________________________
Alexandra Brière-Malo,
Directrice générale et greffière-trésorière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Aux personnes intéressées par les règlements modifiant les règlements d’urbanisme.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le2 juin 2025, le conseil municipal a adopté les
règlements qui suivent :

- 
- 

Règlement #379modifiant le règlement de zonage # 247
Règlement #377 modifiant le règlement de lotissement #248
Les règlements visent à :

� ajouter dans la terminologie des termes en lien avec le règlement sur
l’occupation et l’entretien des bâtiments;
clarifier les normes concernant les revêtements extérieurs permis
pour un bâtiment principal;
permettre les conteneurs comme bâtiments accessoires à l’extérieur
du périmètre urbain;
permettre les conteneurs comme structure de bâtiment à l’extérieur
du périmètre urbain;
permettre le remembrement d’un terrain;
préciser les constructions permises dans les îlots déstructurés et les
secteurs viables.

� 

� 

� 

�
�

2. Ces règlements ont été approuvés par la MRC de Bécancour et sont entrés en
vigueur le19 juin 2025, date de délivrance du certificat de conformité de la
MRC.

3. Les règlements peuvent être consultés au bureau municipal durant les heures
d’ouverture régulières.

19 juin 2025.

 Je soussignée, Alexandra Brière-Malo, résidant à Saint-Sylvère, directrice générale et greffière
trésorière de la municipalité de Saint-Sylvère, certifie sous mon serment d’office avoir publié le
présent avis en affichant une copie aux endroits désignés par le conseil municipal, entre 7 h et 19h,
ce 19 e jour de juin 2025.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 19e jour du mois de juin 2025.

___________________ ____________ _
Alexandra Brière-Malo
Directrice-générale /Greffier-trésorier
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Municipalité de
Saint- Sylvère
MRC de Bécancour
Province de Québec

AVIS PUBLIC
Entrée en vigueur

Donné à Saint-Sylvère, le

________________________________
Alexandra Brière-Malo,
Directrice générale et greffière-trésorière

Aux personnes intéressées par les règlements modifiant les règlements d’urbanisme.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 2 juin 2025, le conseil municipal a adopté le
règlement qui suit :

- Règlement #378relatif à l’occupation et l’entretien des bâtiments

Le règlement vise à :

� Régir l’occupation et l’entretien d’un immeuble sur le territoire de la
municipalité.

2. Ce règlement a été approuvé par la MRC de Bécancour et sont entrés en
vigueur le19 juin 2025, date de délivrance du certificat de conformité de la
MRC.

3. Le règlement peut être consulté au bureau municipal durant les heures
d’ouverture régulières.

19 juin 2025.

___________________ ____________ _
Alexandra Brière-Malo
Directrice-générale /Greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION

 Je soussignée, Alexandra Brière-Malo, résidant à Saint-Sylvère, directrice générale et
greffière trésorière de la municipalité de Saint-Sylvère, certifie sous mon serment d’office
avoir publié le présent avis en affichant une copie aux endroits désignés par le conseil
municipal, entre 7 h et 19h, ce 19 e jour de juin 2025.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 19e jour du mois de juin 2025.
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Date limite : 30 septembre 2025

Pour se conformer aux nouvelles règles de sécurité en vigueur.



BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

URGENCE ET TRAVAUX PUBLICS : 819-285-2075 OPTION 4 
Pour toute question administrative, veuillez communiquer

avec le personnel du bureau municipal 
sur les heures de bureau au 819-285-2075 option 1 

(laissez un message au besoin) ou à info@saint-sylvere.ca . 
Merci de votre coopération!
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Les livres
doivent être
rapportés au

plus tard
mercredi 16
juillet à 16h

Les livres
doivent être
rapportés au

plus tard
mercredi 16
juillet à 16h



10

Horaire SYLVESTERS -ÉTÉ 2025
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CARTESCARTES
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